
EXPERIMENTATION DE LA SEMAINE EN 37h30 

Période : 

 Début : 04/2024  

 Fin : 09/2024 ou 31/12/2024 ? 

Service pilote : DIRECTION GENERALE 

 

I. COMPARATIF DES MODELES DE TRAVAIL 

 

 MODELE ACTUEL MODELE EXPERIMENTAL 

Organisation de travail 40h sur 5 jours : 

 8h de travail effectif et de 
présence physique au CHA 

37h30 sur 5 jours : 

 7h30 de travail effectif  

 8h de présence physique 
au CHA 

Horaires de travail 9h-17h ou 8h30-16h30 9h-16h30 ou 8h30-16h 

Repas 30min sur le temps de travail  
Agent à disposition de l’employeur 

30min hors temps de travail  
Plus de mise à disposition 

 SUR L’ANNEE ENTIERE 

Particularités - Bénéfice de 20 RTT 
(normalement 19 RTT en retirant 
le jour de solidarité) 

- Bénéfice de la H40 tous les 40h 
travaillées (= 5 jours) 

- 25 CA 
- 3 congés conditionnels : 2 CHOS 

et 1 CF 
 
Soit l’équivalent de 52j au total 

- Bénéfice de 15 RTT (ou 14 
RTT avec retrait du jour de 
solidarité) 

- 25 CA 
- 3 congés conditionnels : 2 

CHOS et 1 CF 
 
 
 
Soit l’équivalent de 42j au total 
 

 

/!\ Attention : L’expérimentation débutant le 01/04/2024, les RTT seront modérés jusqu’à la fin de 

l’année  Soit concrètement, génération de 10 RTT entre le 01/04/2024 et le 31/12/2024. 

 


